
 
 
 

 

 

Grayan-et-l’Hôpital, le 19 janvier 2020 

 

        Monsieur Hugues Fouquet 

        Président de l’association IFA-AIDE 

 

Objet : réponse à vos deux courriers 

 

 

Monsieur le Président, cher monsieur, 

Je suis candidate à la mairie de Grayan-et-l’Hôpital pour RASSEMBLER tous les habitants de la 
commune, quel que soit le quartier où ils habitent et quelles que soient leurs activités. 

Je vous confirme que nous rassemblerons les chasseurs, randonneurs et promeneurs pour privilégier 
le « bien vivre ensemble ». 

En effet, les 15 et 22 mars prochains, les électeurs auront le choix entre Alain Bouchon, un candidat 
qui est depuis plusieurs années président de l’association de chasse grayannaise et moi-même, 
candidate qui veut rassembler TOUS les habitants et permettre le bien vivre ensemble. 

Les habitants du quartier d’Euronat habitent un espace privé, qui est donc interdit à la chasse. Ailleurs 
dans la commune, la chasse est une pratique traditionnelle du Médoc qui doit être préservée, d’autant 
plus qu’elle est compatible avec la marche et la randonnée. Tout le monde a intérêt à protéger la 
nature et le droit d’y vivre en harmonie. Mon ambition est de rassembler chasseurs, promeneurs et 
randonneurs comme cela existe dans tous les villages voisins de notre presqu’île. 

J’ai aussi été alertée sur le risque d’assèchement des marais, du fait d’une mauvaise gestion de 
l’irrigation et d’un mauvais entretien des fossés, par Alain Bouchon, en qualité de président du syndicat 
des bassins versants, institution intercommunale qui gère cela. L’assèchement des marais aurait pour 
conséquence la disparition d’un paysage historique façonné par les Hollandais il y a plusieurs siècles 
qui permet une biodiversité extraordinaire, l’enchantement des promeneurs et le plaisir des chasseurs 
à la tonne. Je défendrai la préservation de ces espaces naturels. 

La nature est à Grayan-et-l’Hôpital un trésor que nous partageons tous et sa protection est au cœur 
de nos engagements. Pour cela, plusieurs actions sont déjà annoncées : mise en valeur pédagogique 
des étangs de la Barreyre, soutien aux associations qui luttent contre le plastique sur nos plages, 
mesures préventives pour protéger nos forêts, etc. 

Pour ce qui concerne les questions que vous m’aviez adressées le trimestre dernier qui concernent 
spécifiquement Euronat, je vous confirme les échanges oraux que nous avons eu à ce sujet. À mes 
yeux, les euronatiens sont des habitants à part entière de notre commune. Vos questions concernant 



 

 

la densification de l’habitat ne peuvent s’analyser qu’à partir d’un dossier complet auquel j’aurais accès 
seulement si je suis élue. La question foncière de notre commune sera un enjeu des prochaines années. 

Pour ce qui concerne la question des déchets ménagers et verts, les réponses relèvent d’un syndicat 
intercommunal dans lequel j’aurais à cœur de faire valoir les intérêts de notre commune. 

Enfin, pour ce qui concerne les plages, les décisions seront prises selon le partage des responsabilités 
entre le gestionnaire d’Euronat et la commune. 

En toute circonstance, je m’engage de rester à votre écoute, comme je le suis depuis le début de ma 
campagne. Par ailleurs, je me suis engagée à désigner un conseiller municipal référent par quartier. 

Je vous joins la lettre adressée ce mois à tous les grayannais et qui détaille notre programme. Les 
actions proposées visent toutes à rassembler, à servir notre commune et ses habitants, TOUS ses 
habitants. 

Pour que les voix des euronatiens comptent, il faut poursuivre les inscriptions sur les listes électorales 
jusqu’au 7 février 2020 

Je donne rendez-vous à tous les habitants de notre commune le samedi 1er février 2020 à 15 heures 
à la salle Guy Lartigue afin de poursuivre nos échanges. 

Avec mes amitiés grayannaises. 

 

 

 

  


